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Traite d’enfants : qui menace-t-elle ?

	


Les enfants qui ont besoin de protection sont des victimes potentielles de la traite des personnes. En Suisse, la danger que courent ces enfants a peu retenu l’attention jusqu’à maintenant.
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Le « Protocole facultatif se rapportant à la Convention relative aux droits de l’enfant concernant la vente d’enfants, la prostitution des enfants et la pornographie mettant en scène des enfants » considère que les enfants qui risquent tout particulièrement d’être victimes de la traite sont ceux qui sont exposés au «sous-développement, à la pauvreté, aux disparités économiques, à des structures socio-économiques inéquitables, à des dysfonctionnements familiaux, au manque d’éducation, à l’exode rural, à la discrimination fondée sur le sexe, au comportement sexuel irresponsable d’adultes, à des pratiques traditionnelles préjudiciables [et] aux conflits armés» ou à la pratique du tourisme sexuel. Le protocole cite aussi comme autre facteur de risque  «l’offre croissante de matériels pornographiques mettant en scène des enfants sur Internet». Il faut ajouter à cela  chaque année 40 millions d’enfants qui ne sont pas inscrite dans un registre au moment de leur naissance.

Législation

En Suisse, la traite d’enfants peut être sanctionnée par des instruments nationaux et internationaux. Au moment de la ratification, par la Suisse, du « Protocole facultatif se rapportant à la Convention relative aux droits de l’enfant concernant la vente d’enfants, la prostitution des enfants et la pornographie mettant en scène des enfants » dont il était déjà question plus haut, le nouvel article 182 du Code pénal suisse se rapportant à la traite des êtres humains est entré en vigueur. Ce dernier prévoit de punir d’une peine privative de liberté et d’une peine pécuniaire la traite à des fins d’exploitation sexuelle, d’exploitation de la main-d’œuvre ou de prélèvement d’organes. Si la traite des êtres humains concerne des mineurs, l’article 182 sanctionne l’auteur par une peine privative de liberté d’un an au minimum.

Les enfants menacés en Suisse

En Suisse, les groupes suivants doivent être considérés comme particulièrement peu protégés et donc potentiellement menacés par la traite d’enfants: les mineurs qui sont entrés dans la clandestinité durant la procédure d’asile, en cas de non entrée en matière ou de refus de la demande d’asile, les enfants qui se trouvent dans l’illégalité en raison de circonstances de vie ainsi que les mineurs introduits illégalement en Suisse par des trafiquants. Il est arrivé aussi que des nouveau-nés dont les parents étaient de nationalité étrangère ne soient pas enregistrés à la naissance mais seulement plus tard, au terme d’une procédure fastidieuse.

Les enfants mis en adoption à l’échelon international représentent un groupe qui nécessite des mesures de protection particulières.

Les mineurs exploités sexuellement à des fins commerciales constituent eux aussi un groupe particulièrement vulnérable, même s’ils ne sont pas concernés par la traite.

Certains mineurs sont forcés  en Suisse à mendier ou à commettre des vols. Ce sont  en majorité des jeunes Roms de 8 à 13 ans. D’autres mineurs sont exploités comme « passeurs » de drogue. Eux aussi constituent un groupe très exposé et sensible en ce qui concerne la traite.

Exploitation des mineurs

Différents éléments permettent de supposer que la traite des êtres humains a augmenté. On estime d’une part que les trafiquants sont mieux organisés,  que les filières sont plus étendues au niveau international et que le nombre de victimes par cas est nettement plus élevé que par le passé. L’importance de la traite d’êtres humains en provenance d’Europe du Sud-Est semble notamment en hausse.
Les autorités compétentes ont eu des soupçons d’exploitation sexuelle ou d’exploitation de main-d’œuvre à diverses reprises dans le cas de mineurs non accompagnés et de requérants d’asile mineurs qui avaient rejoint quelqu’un.

Le milieu caché et difficilement contrôlable de la prostitution réunit également des conditions favorables à la traite d’êtres humains à des fins d’exploitation sexuelle. Parmi les personnes que l’on force à se prostituer, il y a également des mineures.

De nombreuses procédures judiciaires en rapport avec la pornographie enfantine et le tourisme sexuel impliquant des enfants attirent régulièrement l’attention sur l’exploitation des mineurs. Le matériel de pornographie enfantine est échangé de plus en plus souvent dans des forums difficilement accessibles et encore plus difficilement contrôlables.
«L’expression 'traite des personnes'  [désigne] le recrutement, le transport, le transfert, l’hébergement ou l’accueil de personnes, par la menace de recours ou le recours à la force ou à d’autres formes de contrainte, […] ou par l’offre ou l’acceptation de paiements ou d’avantages  […] aux fins d’exploitation. L’exploitation comprend au minimum l’exploitation de la prostitution d’autrui […] ou d’autres formes d’exploitation sexuelle, le travail forcé […] l’esclavage […] ou le prélèvement d’organes.» 





Concernant les enfants, «le recrutement, le transport, le transfert, l’hébergement ou l’accueil d’un enfant aux fins d’exploitation sont considérés comme une 'traite des personnes', même s’ils ne font appel à aucun des moyens énoncés [...]» Le terme « enfant » désigne toute personne âgée de moins de 18 ans.





Les passages cités sont empruntés à l’article 3 du Protocole additionnel à la Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée visant à prévenir, réprimer et punir la traite des personnes, en particulier des femmes et des enfants. [New York] 2000.
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